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Ã€ chaque saison, la compagnie Bauer, un des fournisseurs officiels de la Ligue Canadienne de hockey, remet des protÃ¨ges-cou. (25) Ã  toutes les Ã©quipes de la ... 
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DIRECTIVE À/TO:



Tous les Directeurs gérants – To all Managers Tous les Gouverneurs – To all Governors



DE/FROM:



Pierre Leduc – Directeur des opérations hockey LHJMQ



SUJET/SUBJECT:



Sécurité des joueurs (Protège-cou) – Players Safety (neck guard)



DATE/DATE:



Lundi 2 février 2015 – Monday, February 2, 2015



Bonjour, À chaque saison, la compagnie Bauer, un des fournisseurs officiels de la Ligue Canadienne de hockey, remet des protèges-cou (25) à toutes les équipes de la LCH. Cette pièce d’équipement du modèle NK20 doit être portée tel que décrit dans la règle de jeu de l’article 9.10 du livre des règlements. Dès l’an prochain, la pièce d’équipement tel qu’illustrée sur la photo ici-bas, devra être porté par les joueurs sans être modifié de quelque façon que ce soit par le joueur ou l’équipe. Celle-ci doit demeurer intacte.



Toute modification à cette pièce d’équipement ne sera pas tolérée par la Ligue et celle-ci confisquera tout protège-cou modifié, lors de ses inspections aléatoires durant la saison (entrainement et/ou partie). L’équipe devra avoir en sa possession suffisamment de protèges-cou supplémentaires, pour combler ceux qui auront été confisqués. De plus, la Ligue imposera une sanction de 500.00$ à l’organisation, lorsqu’un protège-cou sera modifié et/ou confisqué. Cette nouvelle directive vise à protéger le bien-être de nos joueurs et prévenir tout incident qui pourrait être dommageable. Si un joueur veut par contre porter un protège-cou supérieur à celui-ci, il pourra le porter, mais il devra s’assurer qu’il soit intact, tel que précisé dans cette directive au niveau du modèle NK20. De plus, nous continuerons à appliquer les sanctions prévues à la règle de jeu 9.10 tel qu’indiqué ici-bas : Règle de jeu 9.10 Tous les joueurs, y compris les gardiens de but, doivent porter un protège cou lors de tout entraînement, match ou échauffement de la LHJMQ. Tous les protèges cou portés doivent être ceux fournis par le fournisseur autorisé de la Ligue. Le protège cou ne peut être modifié de quelque façon que ce soit.



Un joueur qui entre sur la patinoire sans porter un protège cou devra immédiatement recevoir l’ordre de quitter la patinoire. Les sanctions suivantes seront prises envers les équipes dont le joueur ne portera pas son protège cou comme il se doit lors d’un match;



Première infraction : Tout joueur qui reçoit un avertissement verbal par l’officiel avant ou après sa séquence de jeu sera retourné au banc pour être remplacé. Également, l’officiel avisera l’entraineur de la raison de la substitution. Deuxième infraction : Si durant la même rencontre, le dit joueur ou tout autre joueur manque à cette directive, l’officiel procèdera à la même procédure écrite au paragraphe précédent. De plus, l’officiel fera un rapport à la ligue des manquements à la directive et la ligue appliquera la sanction appropriée. Dans le cas plutôt rare où un joueur perdrait son protège cou en cours de match, ce joueur pourra poursuivre sa participation jusqu’au prochain arrêt du jeu et à ce moment, le protège cou devra immédiatement être replacé ou le joueur devra quitter la patinoire. Tous les protecteurs de cou devront être portés de façon à offrir une protection optimale du cou et de la gorge du joueur. Par exemple, l’attache Velcro du protecteur doit être portée à l’arrière du cou et non à l’avant. Je vous invite à communiquer avec moi si vous désirez de plus amples informations. Merci de votre collaboration. Hello, Each season, the Bauer Company, an official supplier of the Canadian Hockey League, provides neck guards (25) to all the CHL teams. This piece of equipment of NK20 model must be worn as described in the playing rule 9.10 in the rules book. From next season, the piece of equipment, as illustrated in the picture below, must be worn by the players without being modified in any way by the player or the team. It must remain intact.



Any modification to this piece of equipment won’t be allowed by the League and she will confiscate any modified neck guard, during its random inspections during the season (practice and/or game). The team must have enough additional neck guards to replace those who have been confiscated. Also, the League will impose a fine of $500 to the organization, when a neck guard will be modified and/or confiscated.



This new directive aims to protect the well-being of our players and prevent any incident that could be damaging. However, if a player wants to wear a neck guard superior to this one, he can wear it, but he must ensure he’s intact, as specified in this directive for the NK20 model. Also, we will continue to apply the sanctions to the playing rule 9.10 as mentioned below: Playing rule 9.10 Throat Protection All players, including goaltenders, must wear a neck guard for any QMJHL practice, game or pre-game warm-up. All neck guards worn must be provided by the League’s licensed supplier in this area – Bauer. The neck guard may not be altered in any fashion. A player who enters the playing surface without wearing a neck guard will be immediately ordered off the playing surface. The following sanctions will be taken against teams whose player or players do not wear the throat protector as required during a game:



First infraction: Any player receiving a verbal warning by the official before or after his on-ice appearance will be returned to the bench and be substituted. The official shall also advise the coach of the reason for the substitution.



Second infraction: Should during the same game, the same player or any other violate this directive, the official will use the same procedure described above. In addition, the official shall report to the League all infractions to the directive and the League will apply the appropriate sanction.



In the unlikely event that a neck guard should fall off during play, the player shall be allowed to continue to participate in the play until the next stoppage, at which time the neck guard must be immediately replaced or the player must leave the playing surface. All neck guards must be worn in such a way that they are providing optimum protection to the throat area to the player. For example the Velcro portion of the neck protector must be worn at the back of the neck, not at the front. I invite you to communicate with me if you need additional information. Thank you for your collaboration.



Pierre Leduc .cc Gilles Courteau
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